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VENTE DE BOIS La corde 136,00 €

VENTE DE FOIN La botte 30,50 €

CONCESSION DANS LES Emplacement adulte (2m²)

CIMETIERES      15 ans 121,00 €

     30 ans 242,00 €

 Emplacement enfant de moins de 7 ans (1m²)

     15 ans 61,00 €

     30 ans 121,00 €

Emplacement mini concession pour urne cinéraire (1 m²)

10 ans 41,00 €

15 ans 61,00 €

COLUMBARIUM  Case

10 ans 131,00 €

15 ans 182,00 €

Redevance pour ouverture et fermeture de la case 16,00 €

Soliflore 68,00 €

Plaque 69,00 €

CAVURNE 10 ans 131,00 €

15 ans 182,00 €

Redevance pour ouverture et fermeture de la case 16,00 €

CREUSAGE DES FOSSES FOSSE de 1,50 m 102,00 €

DANS LES CIMETIERES FOSSE de 2,00 m 151,00 €

FOSSE pour enfant de moins de 7 ans 56,00 €

VACATIONS FUNERAIRES Pose de scellés 25,00 €

LOCATION DU CAVEAU PROVISOIRE Forfait de 0 à 6 mois 31,50 €

DROIT DE PLACE Camions de déballage (semi-remorque) 29,00 €

Droit fixe 2,55 €

 + redevance au mètre linéaire 0,45 €

Borne fixe électrique par jour/utilisateur 1,75 €

Cirque <200m2 + branchement-par jour de présence 14,00€ + 9,20€

Cirque >200m2 + branchement-par jour de présence 27,50€ + 18,00€

TERRASSES DE CAFES Le mètre carré par saison du 01/04 au 15/10 -Zone A 10,30 €                   

La place de stationnement - saison du 15/04 au 15/10 61,30 €                   

Le mètre carré à l'année - Zone A 17,40 €                   

La place de stationnement à l'année 122,50 €                 

GITE D'ETAPE Nuitée par personne (12h - 12h) 10,40 €

De 12h à 14h 3,80 €

De 10h à 16h 6,90 €

1/2 tarif pour groupe d'au moins 10 mineurs

Hébergement du cheval

      Sous couvert 7,20 €

      En prairie 3,10 €

Panier de bois supplémentaire pour feu dans  cheminée 3,10 €

JARDINS FAMILIAUX 

COMMUNE DELEGUEE DE OSSE Tarifs pour 50 m² 18,00 €

DISQUE DE STATIONNEMENT L'unité 1,00 €

PHOTOCOPIES Dans le cadre de la communicabilité des documents 

administratifs :

      Copie simple A4 NB 0,15 €

      Copie simple A4 Couleur 0,75 €

      Copie simple format A3 ou recto-verso A4 NB 0,25 €

      Copie simple format A3 ou recto-verso A4 Couleur 1,25 €

      Copie recto-verso A3 NB 0,50 €

      Copie recto-verso A3 Couleur 2,50 €

      CD-rom 2,75 €

Autres copies :

       Copie simple A4 NB par page 0,25 €

      Copie simple A4 Couleur 1,25 €

       Copie simple format A3 NB par page 0,50 €

       Copie simple format A3 Couleur par page 2,50 €

       Copie  A4 NB aux associations castelgironnaises

       au-delà du contingent gratuit 0,15 €

       CD-rom 10,00 €

LOCATION DE MATERIEL Urne ou isoloir - l'unité, par semaine 26,00 €

Vitrine- l'unité, par semaine 27,00 €

Caution pour une urne 100,00 €

LOCATION TABLES Jusqu'à 5 tables et 20 chaises pour 3 jours 30,00 €

ET CHAISES Au dessus

     par table supplémentaire 3,00 €

     par lot de 4 chaises supplémentaires 3,00 €

Caution par réservation 100,00 €

LOCATION DE BARRIERES Ass locales et communes de la CCPC et du Canton Gratuit

Autres : par barrière, avec un minimum de 20 barrières 0,75 €

TARIFS MUNICIPAUX

en vigueur à compter du 1er avril 2019
DCM du 1er avril 2019
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LOCATION DE PODIUM Associations  locales Gratuit

Communes de la CCPC et du Canton 120,00 €

Caution 150,00 €

CLEFS POUR ASSOCIATIONS Les trois premières Gratuit

ET ETABLISSEMENTS SCOLAIRES Clé supplémentaire 37,00 €

TRANSPONDEUR/BADGES 5 premiers badges Gratuit
tarif de location du 1er septembre au 5 juillet 5 badges suivants (du 6 ème au 10 ème)-  par an et par badge 2,65 €                     

10 badges suivants (du 11 éme au 20 ème)-  par an et par badge 5,10 €                     

Badges suivants (à partir du 21 ème)-par an et par badge 10,20 €                   

Facturation non restitution badge 54,00 €                   

COLLECTE DES DECHETS VERTS Forfait par collecte réservée aux personnes âgées et

TAILLES DE HAIES, ELAGAGES handicapées 9,10 €

Pénalité par jour 25,50 €

Par prestation pour les ordures ménagères ou assimilé, encombrants ou autres dépots sauvages 120,00 €                 

LIVRES CHATEAUGIRON - Editions APOGEE 7,50 €

HISTOIRE DE CHATEAUGIRON

. LEGOUX-MERIL 6,00 €

. de MAUNY 14,00 €

. Les 2 volumes 19,00 €

PEINTRES TCHEQUES 12,00 €

CARNETS DE VOYAGES PEINTRES RUSSES -édition Ouest France 20,00 €

PEINTRES JAPONAIS EN PETITES CITES DE CARACTERE DE BRETAGNE 12,00 €

CHEKEPA EN BRETAGNE-édition Petites Cités de Caractère 6,00 €

GRAPHISTES POLONAIS EN PETITES CITES DE CARACTERE DE BRETAGNE 12,00 €

POCHETTES PETITES CITES DE CARACTERE 1,50 €

BALADE AU PAYS "LA VALLEE DE LA SEICHE" 7,50 €

VILLE DE BRETAGNE, PATRIMOINE ET HISTOIRE 45,00 €

INTUITIONS PHOTOGRAPHIQUES - G.DUSSAUD 20,00 €

5,00 €

ECHO- PIERRE GAUCHER 10,00 €

CASTELGIRONNAIS SPECIAUX 4,50 €

CENTRE D'ART LES 3 CHA

Badge 2,00 €

Marque-page 2,00 €

Affiche d'exposition (l'unité) 2,00 €

Cartes postales (le lot de 6) 5,00 €

Sac en coton/cabas (l'unité) 5,00 €

Que sais-je ? L’art contemporain d’Anne Cauquelin 9,00 €

Que sais-je ? L’art médiéval de Xavier Barral I Altet  9,00 €

Carnet de notes grand format 14.8x21cm (l'unité-2 modèles  chapelle)  4,00 €

Carnet de notes petit format 10.5x15cm (l'unité-4 modèles 4 expositions)  3,00 €

Sculpture de Pierre Gaucher- Chute de l'ouvrage in situ (l'unité) 10,00 €

OBJETS "SOUVENIRS"

Carte postale L'unité 1,00 €

Affiche L'unité 3,00 €

Tasse L'unité 6,00 €

Sac "tote bag" L'unité 6,00 €

MILLENAIRE

Oriflamme L'unité 15,00 €

Le lot de 2 28,00 €

Timbre-poste L'unité 0,73 €

Tee-shirt L'unité 5,00 €

DVD film "Un millénaire peut en cacher un autre" 12,00 €

PRISE EN CHARGE DES Forfait de prise en charge 67,00 €                   

CHIENS ERRANTS Frais d'hébergement par jour 16,70 €                   

PARTICIPATION POUR Par logement

L'ASSAINISSEMENT COLLECTIF Commune déléguée de Châteaugiron 700,00 €                 

Commune déléguée de Ossé 700,00 €                 

Commune déléguée de Saint-Aubin du Pavail- 1 000,00 €              

CONTENEURS des déchets ménagers sur 

le domaine public en dehors des jours de 

collecte

LA CHAPELLE DU CHÂTEAU DE CHATEAUGIRON RESTAUREE ET REVELEE

PRESTATION D'ENLEVEMENT ET DE 

NETTOYAGES DES DEPOTS 

SAUVAGES













 

CONVENTION DE MECENAT EN COMPETENCES 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
La Mairie de Châteaugiron et le Centre d’art Les 3 CHA, représentée par Monsieur Jean-Claude 
BELINE, Maire, 
ci-après dénommée La Mairie de Châteaugiron, 
d’une part, 
 

ET, 
 
CASTEL Menuiserie, représentée par Monsieur Christian Niel, Chef d’entreprise, 
ci-après dénommée le Mécène  
d’autre part, 
 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 

ARTICLE 1 : OBJET 
 
Le Mécène s’engage à soutenir La Mairie de Châteaugiron en contribuant en compétences (prestations 
de service) à l’organisation et à la réalisation de l’exposition « Archipel » d’Elodie BOUTRY. Cette 
exposition est composée uniquement de bois.  
 
Les apports en compétences du Mécène sont dédiés à la découpe numérique de tous les panneaux de 
bois utiles à l’exposition « Archipel ». 
 
Cette contribution en compétences est estimée à une valeur de _ _ _ _ _ _ _ euros (€ ) maximum. 
 
ARTICLE 2 : DUREE 
 
Le présent contrat entre en vigueur dès sa notification aux parties et est valable 1 mois à la date des 
signatures. 
 
ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS DU MECENE 
 
Afin de soutenir le projet ci-dessus indiqué, le Mécène effectuera sa contribution en compétences au 
profit de La Mairie de Châteaugiron. Cet apport en compétences ne pourra s’effectuer qu’avec les 
moyens matériels et humains propres du Mécène. 
 
Cette contribution en compétences pourra être initiée dès la signature de la présente convention. 
 
Dans l’hypothèse où le Mécène souhaiterait bénéficier des déductions fiscales prévues pour le 
mécénat au Code Général des Impôts, La Mairie de Châteaugiron adressera à celui-ci, sur sa demande, 
et après réception des apports et d’une preuve permettant de les valoriser, un reçu établi 
conformément aux termes de la loi du 1er août 2003 relative au mécénat (article 238 bis et suivants 
du CGI), et permettant de bénéficier de 60 % de réduction fiscale sur les dons versés. 
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ARTICLE 4 : ENGAGEMENTS DE LA MAIRIE DE CHATEAUGIRON 
 
Le Mécène bénéficiera de la mention de son logo en tant que Mécène sur les supports de 
communication de l’exposition « Archipel ». 
 
ARTICLE 5 : OBLIGATION DE CONFIDENTIALITE 
 
Le Mécène comme La Mairie de Châteaugiron s’engagent à ne pas divulguer à des tiers les documents, 
les informations et les renseignements communiqués par l’une des autres parties à l’occasion de 
l’exécution de la présente convention, sauf, en cas d’accord écrit donné par La Mairie de Châteaugiron 
et/ou par le Mécène, lorsque les informations sont tombées officiellement dans le domaine public, et 
lorsque les informations sont indiquées par la partie qui les communique et à chaque communication, 
comme n’étant pas confidentielles. 
 
ARTICLE 7 : PROPRIETE INTELLECTUELLE 
 
Les droits d’exploitation des documents élaborés pour le compte de La Mairie de Châteaugiron et qui 
contribuent à la réalisation de l’exposition « Archipel » décrit dans la présente convention, 
appartiennent à La Mairie de Châteaugiron. 
 
Néanmoins, le logo du Mécène dont il sera fait mention sur les supports cités à l’article 4 de la présente 
convention, demeurent la propriété du Mécène, conformément au droit des marques. 
 
Par ailleurs, le Mécène demeure propriétaire de sa documentation, de ses outils et de ses méthodes. 
 
ARTICLE 8 : RESILIATION 
 
La présente convention pourra être résiliée, sans indemnité, en cas de non-respect de ses 
engagements par l’une des parties ou pour cause de cessation d’activités de l’une des parties, quinze 
jours après notification à l’autre partie de la cause de résiliation, par lettre recommandée avec accusé 
de réception. 
 
En cas de résiliation à l’initiative de l’une des parties pour un motif autre que ceux énoncés ci-dessus, 
la partie qui prend cette initiative est tenue d’en informer l’autre dans un délai de préavis d’un mois. 
Durant ce préavis, la convention continue à produire ses effets. 
 
En cas de litige s’élevant en relation avec l’exécution du présent contrat, les parties s’obligent à une 
phase préliminaire de conciliation pendant une période d’un mois. 
 
ARTICLE 9 : RESPONSABILITE 
 
La Mairie de Châteaugiron est seule responsable de la réalisation de l’exposition « Archipel » décrit 
dans la présente convention. 
 
Le Mécène est responsable de tout dommage de toute nature causé durant l’exécution des travaux : 
 
- De son personnel salarié en activité de travail. 
- De ses matériels. 
- De ses prestations. 
 





 

 
ARTICLE 10 : DATE D’EFFET 
 
La présente convention prend effet à compter de sa notification aux parties. 
 
 
Fait à Châteaugiron, le 
 
En deux exemplaires, 
  

 

 

Monsieur Christian Niel                                                               Jean-Claude Beline 

Castel Menuiserie,                                                                        Maire,  

 
















